ENGAGEMENT EMPRUNTEUR
Vous venez de prendre un trousseau de clés suite à la demande d’un gestionnaire dans le cadre d’un contrat qui vous relie à l’agence. Ce faisant vous acceptez de le rapporter dès que votre prestation sera terminée.
En cas de dysfonctionnement des éléments empruntés vous devez le signaler au plus tôt à l’agence ou au gestionnaire du bien.
En cas de perte du trousseau ou de modification de son intégrité, le prestataire s’engage au remboursement des éléments empruntés et/ou des frais de remplacement si le remplacement seul n’est pas possible.
La réception de ce mail vaut acceptation des conditions ci-dessus. En cas de désaccord vous devez restituer immédiatement le trousseau.
